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ECRIRE ET ANIMER UNE CHRONIQUE RADIO 
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Objectifs de la formation  
 

• Maîtriser les règles de l’écriture courte et percutante. 

• Savoir capter et tenir l’attention des auditeurs. 

• Trouver son style pour « jouer » sa chronique au micro. 
 
Public : Journalistes, animateurs, podcasteurs 
 
Prérequis : expérience rédactionnelle, maitrise de la langue française. 
 
Durée : 1 jour (7h) 
 
Prix : 900 €/personne.  Tarif de groupe : nous consulter.  
 
Modalités pédagogiques :  

- Formation en présentiel : studio IJTM ou lieu de travail des stagiaires. 
- Approche théorique et pratique de la matière, avec suivi pédagogique, exercices 

tutorés. 
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Contenu  

- Partie 1 : Recherche et adaptation éditoriale 
o Les différents styles de chroniques (billet d’humeur, chronique politique, 

culturelle…) 
o La recherche du sujet : trouver l’inspiration, hiérarchiser les informations, 

isoler un sujet… 
o Se documenter et structurer sa chronique à partir de ses recherches. 

 
- Partie 2 : L’écriture 

o Développer sa créativité, trouver le ton et le mot juste  
o Ecrire avec rythme, décrire, donner envie 
o Soigner l’attaque et la chute de sa chronique 
o Exercices pratiques d’écriture 

 
- Partie 3 : Jouer sa chronique 

o Travail de la voix : pose de la voix, diction, ton, flots des mots 
o Ajouter des sons à sa chronique 
o Exercices enregistrés avec réécoute collective. 

 

 
 
Modalités d’évaluation 
L’appréciation des résultats se fera à travers la mise en œuvre d’une procédure d’évaluation 
continue tout au long de la formation par le biais d’exercices pratiques corrigés 
individuellement. 
 

Modalités et délais d’accès :  
- Inscription définitive à la signature de la convention.  
- La formation démarre dans le mois suivant la signature de la convention.  

 
Accessibilité des personnes en situation de handicap : Le centre de formation met en œuvre 
les moyens pour permettre l’accès des formations aux personnes en situation de handicap. 
Les dispositifs pédagogiques peuvent être adaptés en fonction des spécificités du handicap. 
Un entretien sera organisé afin de préciser les conditions de faisabilité du projet de formation. 
Contacter le référent handicap : cardinaux@ijtm.fr - 03 28 37 04 16 
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